
 

Liste des tarifs pour les professionnels 
Tarifs en vigueur à partir du 27-04-2012 (sous réserve de modifications) 

Comptes à vue Triodos Business 

Général  

1. Montant minimum : aucun 
2. Taux créditeur : 

 taux d’intérêt de base : 0,10% 
3. Taux débiteur : 

 crédit accordé : cf. taux prévu dans la lettre de crédit 

 dépassement non autorisé de la limite de crédit accordée ou solde débiteur sans crédit accordé : 12,80% 
4. Date valeur d’un versement ou d’un retrait : valeur jour 
5. La date valeur indique, en ce qui concerne les versements, le jour à partir duquel l’argent versé commence à 

produire des intérêts et en ce qui concerne les retraits, le jour à partir duquel l’argent retiré cesse de produire des 
intérêts. Les versements et les retraits effectués le même jour calendrier se compensent pour le calcul des 
intérêts. 

6. Frais d’envoi des extraits de compte : voir Autres services 

Compte à vue Triodos Business 

1. Frais de gestion : 

 ouverture/clôture : 0 EUR 

 redevance : 8 EUR par trimestre 

2. Opérations de débit : 

 opération papier : 0,50 EUR par opération 

Compte à vue Triodos Internet Banking Business 

1. Frais de gestion : 

 ouverture/clôture/redevance annuelle : 0 EUR 

2. Opérations de débit : 

 toutes les opérations via Internet Banking : 0 EUR 

 opération papier : 0,50 EUR par opération 

3. Frais Internet Banking : 

 achat d’un digipass :  

 1er digipass : 0 EUR 

 à partir du 2e digipass pour un même titulaire de compte : 25 EUR par digipass 

 frais d’abonnement : 0 EUR 

Comptes d’épargne Triodos Business 

Général 

1. Frais de gestion : 
 ouverture/clôture/redevance annuelle : 0 EUR  

2. Date valeur : 

 date valeur d’un versement ou d’un retrait : valeur jour 
La date valeur indique, en ce qui concerne les versements, le jour à partir duquel l’argent versé commence à 
produire des intérêts et en ce qui concerne les retraits, le jour à partir duquel l’argent retiré cesse de produire 
des intérêts. Les versements et les retraits effectués le même jour calendrier se compensent pour le calcul des 
intérêts. 

3. Soumis au précompte mobilier de 21% 

4. Date de versement des intérêts et primes : 

 Le premier jour ouvrable de janvier 

 En cas de clôture, dans un délai de 7 jours ouvrables après la réception de la demande de clôture. 

5. Rétrocession d’intérêts possible 

 
Compte d’épargne Triodos Business  

Montant minimum : aucun  

Intérêt : 

 taux d’intérêt de base : 1,00% 

 prime de fidélité* : 0,25% 
*  La prime de fidélité est due sur les montants restés en compte pendant une ou plusieurs périodes de 12 mois  

  consécutifs 

 
 
  



Compte d’épargne Triodos Plus Business 

Montant minimum : 75.000 EUR 

Taux d'intérêt en fonction du solde moyen observé sur l'année calendrier 

Intérêt : 

 taux d’intérêt de base : à partir de 75.000 EUR : 1,15% 

 pas de prime de fidélité 

Comptes à terme Triodos Business 

Général 

1. Frais de gestion : 
 ouverture/clôture/redevance annuelle : 0 EUR  

2. Date valeur : valeur jour 

3. Soumis au précompte mobilier de 21%. 

4. Retrait anticipé (complet ou partiel) d’un contrat : 
a. Frais  

 Frais de dossier : 1% (minimum 25 EUR - maximum 250 EUR) 

 En dehors du cadre de garantie de liquidité, une indemnité de remploi sera calculée en tenant 
compte du montant du placement, de la durée restante et des taux d’intérêts en vigueur le jour du 
remboursement anticipé. 

b. Taux pour le replacement du solde existant dans le cadre d’un retrait partiel anticipé d’un contrat : 

 Le taux d’intérêt en vigueur le jour du remboursement 
c. Garantie de liquidité : 

 Conditions : 

 uniquement pour un compte à terme avec une durée initiale de 3 ans 

 exclusivement réservée à des associations, entreprises sociales, coopératives et fondations qui 
sont actives dans divers domaines au service des personnes et de la société en général.  

 Un retrait anticipé d’un contrat sans décompte d’une indemnité de remploi (mais soumis à des frais 
de dossier) est possible si le capital, dans des circonstances exceptionnelles, est nécessaire pour 
assurer le bon fonctionnement de l’organisation. La demande doit être formulée par écrit. La 
banque peut demander des documents qui confirment la nécessité du retrait de capital. 

5. Rétrocession d’intérêts possible pour un placement de minimum 1 an 

Compte à court terme Triodos Business (minimum 1 mois – maximum 364 jours) 

Montant minimum : 25.000 EUR 
Pour connaître les taux, vous pouvez nous contacter au 02 548 28 52. 

Compte à terme Triodos Business 

Montant minimum : 2.500 EUR 

Option 1 : sans garantie de  liquidité : 1 an à 10 ans 

Taux : 
- 1 an 1,30% -  5 ans 2,60% - 9 ans 3,50% 
- 2 ans 1,60% -  6 ans 2,90% - 10 ans 3,60% 
- 3 ans 1,85% -  7 ans 3,10% 
- 4 ans 2,20% - 8 ans 3,30% 

Option 2 : avec garantie de  liquidité 
Taux de 1,85% correspondant à une durée fixe de 3 ans 

Paiement des intérêts au choix : 

 mensuel/annuel 

 capitalisation annuelle des intérêts 

 
Compte-titres Triodos 
 
Frais de gestion : 

 ouverture/clôture/redevance annuelle : 0 EUR 

Le compte-titres est utilisé pour les souscriptions et/ou les transactions concernant les produits d’investissement que la 
banque offre, notamment : 

1. Certificats d’actions de la Banque Triodos 

 Prix d’émission : 75 EUR 

 Frais de transaction à l’achat et à la vente : 0,50% 

 Taxe boursière : 0,22% à la vente avec un maximum de 650 EUR par opération 
 

Le prix d’émission, le prospectus et le formulaire d’ouverture d’un compte-titres Triodos sont disponibles sur 
www.triodos.be. Vous pouvez également vous les procurer en nous contactant au 02 548 28 52 ou via 

info@triodos.be.  
  



 
2. Triodos Sicav I 

Sicav de droit luxembourgeois avec 4 compartiments : Triodos Sustainable Bond Fund (R-cap/R-dis) - Triodos 
Sustainable Equity Fund (R-cap) - Triodos Sustainable Pioneer Fund (R-cap) -Triodos Sustainable Mixed Fund  
(R-cap/R-dis) 

 

 Frais de souscription : 1% au lieu de 2,50% (jusqu’au 30 juin 2012) 

 Taxe boursière : 0,65% à la vente d’une sicav de capitalisation avec un maximum de 975 EUR par opération 

 Taxation sur la plus-value d’un fonds obligataire : 21% 

 Taxation des dividendes : 21% 
 

Les valeurs d’inventaire, le prospectus et le formulaire d’ouverture d’un compte-titres Triodos sont disponibles sur 
www.triodos.be. Vous pouvez également vous les procurer en nous contactant au 02 548 28 52 ou via 
info@triodos.be.  

Internet Banking 

 Pour un compte à vue : voir sous Compte à vue Triodos Internet Banking Business 

 Pour un compte d’épargne et un compte à terme : accès à Internet Banking : 0 EUR 

Pour plus d’informations sur Internet Banking, vous pouvez consulter notre site web www.triodos.be ou contacter le 
helpdesk au 02 548 28 00 ou via helpdesk@triodos.be. 

Autres services 

1. Envoi des 12 premiers extraits de compte : 0 EUR 
2. Envoi à partir du 13e extrait de compte : frais de port (uniquement pour le compte à vue) 
3. Envoi d’un deuxième extrait de compte (sur demande) : frais de port 
4. Envoi d’une copie d’extrait de compte par fax ou par la poste : 5 EUR par exemplaire 
5. Paiement urgent : 10 EUR 
6. Confirmation de paiement par fax : 10 EUR 
7. Copie de chèque : 10 EUR 
8. Attestation ou confirmation bancaire : 5 EUR par compte 
9. Attestation de capital dans le cadre d'une création de société : 50 EUR par compte 
10. Attestation de capital dans le cadre de l’augmentation du capital d'une société : 50 EUR par compte 
11. Formulaires de virement SEPA : 

 1 feuille = 3 formulaires de virement 
< 1.500 formulaires de virement par an par compte : 0 EUR 
≥ 1.500 formulaires de virement par an par compte : 0,20 EUR par feuille + frais d’envoi 

 1 feuille = 1 formulaire de virement + 2/3 blanco prévu pour l’impression d’une lettre : 
25 EUR de frais administratifs + 0,20 EUR par feuille + frais d’envoi 

12. Envoi  recommandé : frais de port 
13. Refus d’une domiciliation : 5 EUR 
14. Émission d’un chèque bancaire : 10 EUR 

La demande pour l'émission d'un chèque bancaire doit nous parvenir au plus tard un jour ouvrable à l'avance  
avant 12h. 

15. Frais en cas de saisie ou de faillite : 50 EUR 
16. Frais de transfert de titres vers un autre organisme : 25 EUR par ligne 
17. Frais pour des virements SEPA et internationaux disponibles sur demande 
 

Banque Triodos sa – Rue Haute 139/3 – 1000 Bruxelles 
Tél. : 02 548 28 28 – fax : 02 548 28 29 – fax Service Paiements : 02 548 28 79 – info@triodos.be – 
www.triodos.be 


